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191Recensions

nementale, de marginaliser les think tanks 
de combat qui pourraient être à la solde 
des lobbies.

À bien des égards, la situation amé-
ricaine permet de rappeler que les think 
tanks de combat, lorsqu’ils sont suffisam-
ment financés et influents, peuvent servir 
de front de résistance à l’action de politiques 
publiques basées sur la science comme en ce 
qui concerne la lutte au réchauffement cli-
matique. En ce sens, ils peuvent favoriser et 
accélérer les faillites de politiques publiques 
en maintenant vives de fausses controverses, 
parfois fabriquées de toutes pièces par des 
organisations essentiellement financées par 
des lobbies qui ont réussi au fil du temps à 
se présenter aux yeux de tous comme des 
fondations caritatives. Surtout, le travail des 
mercenaires de la recherche réalisé par des 
think tanks de combat multimillionnaires 
afin de propager le discours climato-scep-
tique – eux qui étaient autrefois protabac 
comme l’ont démontré Erik  M. Conway 
et Naomi Oreskes en 2010 avec Les Mar-
chands de doute – est digne d’enseignement 
en science politique. Le comportement des 
advocacy think tanks américains, tels que 
Heritage Foundation, Heartland Institute, 
Competitive Enterprise Instiute, CATO Ins-
titute, Atlas Network, a su prouver qu’il était 
malgré tout stratégique de semer le doute 
sur le climat dans la population, même si 
cela va à l’encontre du savoir scientifique ; 
car la classe politique peut ensuite s’appuyer 
sur le scepticisme de la population pour 
justifier l’inaction ou le démantèlement de 
politiques environnementales.

À l’inverse, les think tanks, lorsque judi-
cieusement orientés vers des principes d’in-
térêt général et constitués selon des règles 
scientifiques, peuvent s’avérer être de for-
midables auxiliaires capables de contribuer 
à réinventer les politiques qui encadrent 
nos sociétés complexes. C’est bien sur le 
plan épistémologique que se dégage donc la 
contribution fondamentale de Climate Poli-
tics and the Impact of Think Tanks. Scientific 
Expertise in Germany and the US d’Alexan-
der Ruser : ces organisations sont intégrées 
dans des régimes de connaissance (p.  59 
et 138) qui balisent le champ des possibles 

que peuvent emprunter les policy institutes. 
Cela permet de souligner toute l’importance 
de l’encadrement institutionnel qui s’avère 
nécessaire pour éviter que les think tanks 
ne se transforment en partis politiques et 
qu’ils ne fassent que réitérer les clivages 
idéologiques sur le territoire de la recherche.

Guillaume Lamy
Doctorant, science politique,  

Université du Québec à Montréal
lamy.g@outlook.com

Experts, sciences et sociétés, sous 
la dir. de François Claveau et Julien 
Prud’homme, Montréal, Les Presses de 
l’Université de Montréal, 2018, 284 p. 

Dirigé par François Claveau et Julien 
Prud’homme, Experts, sciences et sociétés 
est un ouvrage collectif d’introduction aux 
enjeux touchant au rôle social et politique 
de l’expertise et du savoir. Abordant le pro-
blème par une approche transdisciplinaire, 
l’ouvrage fait appel à une grande variété de 
contributeurs ; les treize analyses proposées 
en sont ainsi complémentaires. Les chapitres 
sont organisés en trois sections distinctes : 
1) Qu’est-ce qu’un expert ? 2) Organisation 
sociale de l’expertise et 3) Évaluer l’exper-
tise. 

La première partie aborde la question de 
l’expert comme tel et interroge son identité ; 
qui est-il et, surtout, qui n’est-il pas ? Le cha-
pitre de Till Düppe retrace l’histoire de l’ex-
pertise en Occident, mettant de l’avant des 
conditions historiques telles que le dévelop-
pement des États et le rôle grandissant des 
universités dans la formation de ce concept 
proprement moderne. Le chapitre de Johan 
Giry et Julien Landry se penche sur la pos-
ture de l’intellectuel public, que les auteurs 
comparent à celle de l’expert. La compa-
raison nous mène à concevoir les rappro-
chements et les confrontations qui existent 
entre les deux postures. Le chapitre de Yann 
Bérard, pour sa part, oppose les concepts 
de savoir expert et de savoir profane au fil 
d’une réflexion critique sur les usages et les 
possibilités de l’expertise citoyenne. On en 
tire surtout le grand apport que les citoyens 
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peuvent avoir dans le travail scientifique, se 
posant comme acteurs de première ligne sur 
la majorité des enjeux sociaux. 

La deuxième partie de l’ouvrage étudie 
les divers espaces sociaux et politiques qui 
permettent à l’expertise de s’exprimer dans 
nos sociétés contemporaines. Le chapitre 
d’Éric Montpetit interroge le rôle de l’ex-
pertise et des savoirs scientifiques dans la 
fabrique des politiques publiques. Il y expose 
surtout les difficultés de l’intégration de la 
science en politique, les deux actes ayant 
des contraintes et des lectures du monde 
qui sont parfois incompatibles. Quentin 
Wallut et Jean-Guy Prévost se penchent 
quant à eux sur les usages sociaux des sta-
tistiques gouvernementales officielles. Il est 
surtout question de la tension historique 
qui a existé entre leur utilité politique et 
leur indépendance vis-à-vis du politique. 
Ensuite, Julien Landry examine les think 
tanks d’un point de vue historique, de leur 
rôle « d’université sans étudiants » (p. 122) 
au début du XXe siècle, à celui « d’organi-
sation de recherche contractuelle » (p. 124) 
après la Deuxième Guerre mondiale, jusqu’à 
celui de groupes activistes – advocacy tanks 
(p. 126) – des années 1970 à nos jours. Le 
propos du chapitre permet de cerner le déve-
loppement de ces organisations, en particu-
lier aux États-Unis où elles jouent un rôle 
clé. Il permet également de les saisir comme 
groupe à part entière de la société civile, dis-
tinct des centres de recherche universitaires 
ou encore des organisations activistes mobi-
lisées autour d’enjeux précis. Au chapitre 
suivant, Emmanuelle Bernheim s’intéresse à 
la multiplication récente des experts dans le 
processus judiciaire, précisément à la mise 
en avant des acteurs portant un savoir en 
matière de psychologie aux fins d’évalua-
tion des sujets. Il ressort de son analyse que 
cette multiplication d’experts en la matière 
contribue à la reconfiguration du système 
judiciaire et des dynamiques d’autorité qui 
y ont cours. Le chapitre de Florence Mil-
lerand, Lorna Heaton et David Myles met 
l’accent sur le rôle des plateformes Web 
destinées à la démocratisation du savoir 
(Wikipédia, par exemple) dans la redéfi-

nition de l’expertise et de l’autorité qui en 
découle. Le chapitre de Julien Prud’homme 
finalement met de l’avant le rôle historique 
qu’a eu la professionnalisation des corps de 
métiers dans la définition des paramètres 
de l’expertise. La professionnalisation y est 
surtout comprise comme un exercice de 
délimitation du savoir propre aux corps de 
métier, délimitation qui permet aux profes-
sions de s’approprier des fonctions sociales 
différenciées. 

La troisième et dernière partie de l’ou-
vrage examine la valeur de l’expertise et 
identifie les moyens de l’évaluer et de la cri-
tiquer. Le premier chapitre de Vincent Guil-
lin dépeint l’apport du philosophe Auguste 
Comte dans notre définition moderne des 
critères de régulation de la science et des 
savants. L’auteur met l’accent sur la pensée 
de Comte à l’endroit des exigences morales 
du savant, justifiant ainsi la pertinence 
actuelle de celui-ci pour appréhender la 
régulation de l’expertise. Le chapitre qui 
suit, de Frédéric Bouchard et David Mont-
miny, rapporte l’essentiel des débats théo-
riques à propos de la déférence aux experts. 
Leur synthèse offre des outils analytiques 
stimulants pour discuter des critères de 
reconnaissance sociale de l’expertise de 
manière à la fois enrichissante sur le plan 
théorique et adaptée à la réalité de la pra-
tique. François Claveau et Anthony Voisard, 
de manière complémentaire au chapitre 
précédent, abordent les critères procédu-
raux pouvant légitimer les pratiques scien-
tifiques. Sont entre autres mis de l’avant à 
cette fin des impératifs tels que la neutralité 
et la constitution de communautés scien-
tifiques encadrées. Le chapitre de Gilles 
Beauchamp et Jean-François Dubé, en der-
nier lieu, propose une recension des mul-
tiples biais cognitifs auxquels l’expert fait 
face. Ces auteurs soulignent parallèlement 
la contribution que l’expérience peut avoir 
dans la réduction de ces biais en contexte 
de pratique spécialisée.

Bien qu’éclectique, ce livre rassemble 
un très grand éventail de contributions 
qui donnent des outils essentiels au lec-
teur pour comprendre les enjeux clés liés 
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aux dynamiques sociales de l’expertise. On 
apprécie la qualité de synthèse de certaines 
contributions comme celles d’Éric Mont-
petit (chap.  4) et de Frédéric Bouchard et 
David Montminy (chap.  11), qui rendent 
compte de manière nuancée et généreuse 
des débats théoriques qui traversent chacun 
des thèmes qu’ils abordent. On apprécie 
également l’intérêt suscité par certains des 
sujets dont l’originalité et la pertinence sont 
sans équivoque. Pensons entre autres aux 
contributions de Florence Millerand, Lorna 
Heaton et David Myles (chap. 8) sur la redé-
finition de l’expertise sur le Web ainsi que 
celle de Julien Prud’homme (chap. 9) sur les 
corps professionnels, contributions qui, à 
elles seules, valent de s’attarder à l’ouvrage. 
Devant une appréciation générale positive, 
nous ne sommes cependant pas sans remar-
quer certaines des faiblesses qui le par-
courent. En premier lieu, si le contenu de la 
troisième partie est fort intéressant, il mine 
toutefois la cohérence générale du collectif. 
Abordant les questions posées sous un angle 
souvent peu ou pas empirique, les contribu-
tions détonnent avec les précédentes, qui 
offrent le plus souvent des survols com-
paratifs et historiques. En deuxième lieu, 
alors que plusieurs sujets pertinents sont 
abordés, certains absents auraient mérité 
une attention particulière dans le contexte 
présent. Par exemple, on évacue la question 
environnementale et les luttes entre savoir 
et pouvoir qui se déroulent à l’heure actuelle 
sur cet enjeu. La montée mondiale du popu-
lisme et de l’anti-intellectualisme, auquel le 
Québec et le Canada ne sauraient échapper, 
est également un grand absent de l’ouvrage. 
Ces sujets nous semblent pourtant primor-
diaux pour réfléchir à la place du savoir et 
de l’expertise de nos jours. 

Malgré ces quelques réserves, l’apport 
général de cet ouvrage demeure fondamen-
tal, puisqu’il offre une perspective québé-
coise sur des champs d’études, notamment 
les études en science, technology and society 
(STS), qui demeurent largement dominées 
par la recherche étatsunienne. Reprenant 
souvent une littérature déjà bien développée 
en anglais, l’ouvrage propose ainsi une refor-

mulation des enjeux théoriques en français 
et en se penchant sur des cas d’étude sou-
vent québécois et canadiens. Cela contri-
bue autant à un effort de mettre l’accent 
sur de nouvelles avenues de recherche pour 
le milieu universitaire québécois qu’à une 
démocratisation d’un savoir existant qui 
prend tout son sens chez le lecteur avec des 
exemples qui parcourent ses préoccupations 
sociales et politiques immédiates.

L’organisation d’un ouvrage universi-
taire collectif doit constituer un véritable 
défi. Experts, sciences et sociétés dirigé par 
François Claveau et Julien Prud’homme, 
s’il n’est pas parfait, évite néanmoins deux 
pièges majeurs. D’une part, il couvre une 
grande variété de thématiques tout en 
conservant une certaine cohérence dans la 
forme des propositions : les chapitres sont 
tous en mesure de faire à la fois état d’une 
littérature de manière nuancée et d’offrir 
un regard critique vis-à-vis de leur objet 
d’étude. D’autre part, le livre de moins de 
300 pages est assez court pour éviter que le 
lecteur novice ne s’en décourage. Les cha-
pitres ne dépassent jamais une vingtaine de 
pages, et se succèdent avec une grande effi-
cacité. Néanmoins, les propositions n’offrent 
jamais de lectures pressées de leur objet 
d’étude, conservant ainsi leur pertinence 
et leur rigueur. 

Bien que l’ouvrage ne l’exprime pas, il 
est inévitable que les réflexions proposées 
entraînent des questions sur le rôle du savoir 
dans l’exercice du pouvoir. Quel est, en effet, 
le poids relatif des valeurs, de l’opinion et de 
la recherche dans l’action publique ? Doit-il 
être prééminent ou non ? Est-il un instru-
ment de décision ou un instrument de légi-
timation ? Est-il, enfin, une simple source 
d’information ou une fin de l’action poli-
tique en soi ? Dans un autre ordre d’idées, 
ce collectif permet de questionner l’attribu-
tion du titre d’expert et ses conséquences 
sociales, en se demandant pourquoi et par 
quels moyens une supériorité épistémique 
devrait être attribuée à certains individus 
mais pas à d’autres. Les réponses défini-
tives à ces questions ne s’y trouvent pas. Il 
n’en demeure pas moins que les textes qui 
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composent l’ouvrage sont un point de départ 
non négligeable pour amorcer les réflexions 
subséquentes. 

Gabriel Lévesque
Candidat à la maîtrise en science  

politique, UQAM
levesque.gabriel.3@courrier.uqam.ca

Une île, une nation ? Le nationalisme 
insulaire à la lumière des cas de Terre-
Neuve et Puerto Rico, de Valérie Vézina, 
Québec, Presses de l’Université du Qué-
bec, coll. « Géographie contemporaine », 
2018, 229 p.

Issue d’une thèse de doctorat, Une île, une 
nation ? Le nationalisme insulaire à la 
lumière des cas de Terre-Neuve et Puerto 
Rico est la première monographie de Valérie 
Vézina, professeure de science politique à 
la Kwantlen Polytechnic University de Sur-
rey, en Colombie-Britannique. S’adressant 
essentiellement à un lectorat universitaire, 
cet ouvrage vient combler une lacune dans 
la littérature scientifique francophone et 
contribue sans conteste à l’approfondisse-
ment des connaissances dans le domaine des 
études sur le nationalisme. En effet, le champ 
de la nissologie (science des îles) correspond 
à un angle mort important des principales 
analyses du phénomène national. 

Dans ce livre, Vézina défend la thèse 
« que l’îléité constitue un facteur-clé dans 
l’explication des variations et des types de 
“demandes nationalistes” à Terre-Neuve et 
à Puerto Rico » (p. 211). À cet effet, l’autrice 
fournit une synthèse critique et argumentée 
des travaux qui portent sur le nationalisme, 
le fédéralisme et les îles. De même, par le tru-
chement d’une étude empirique comparative, 
elle contribue à identifier les limites théo-
riques inhérentes aux analyses dominantes. 

Je reviendrai d’abord sur le cadre théo-
rique et analytique développé dans le livre. 
Je présenterai ensuite les tenants et aboutis-
sants de la comparaison. Enfin, je formule-
rai quelques critiques quant à la démarche 
théorique et méthodologique retenue.

Le concept central de l’ouvrage est celui 
de l’îléité. D’abord, on doit le distinguer de 

l’insularité, que Vézina comprend, à l’instar 
de Joël Bonnemaison (« Vivre dans l’île : une 
approche de l’iléité océanienne », Espace 
géographique, 1990, 19-20[2] : 119-125), 
comme une « forme géographique résul-
tant d’une discontinuité physique majeure 
qui entraîne l’isolement par rapport aux 
grandes terres ou aux continents » (p.  8). 
Fait important, l’insularité se réduirait à 
des considérations purement physiques 
(surtout, sa taille), alors que le concept de 
l’îléité aurait pour vocation d’aller « au-delà 
de la singularité physique de l’île ». Ainsi, 
il a pour objectif de mieux comprendre 
la « symbolique de l’île qui renvoie à un 
archétype idéal » (p. 8). En employant cette 
notion, l’autrice tente aussi « de se départir 
de la connotation négative trop longtemps 
associée au terme “insularité” » (p. 8).

Après avoir brossé un portrait syn-
thétique très juste de la littérature sur les 
nations et les nationalismes, Vézina pré-
sente le corpus théorique et analytique sur 
lequel elle s’appuie pour étudier les deux cas 
qui l’intéressent, soit les îles de Terre-Neuve 
au Canada et de Puerto Rico aux États-
Unis. Pour ce faire, elle se situe par rapport 
aux travaux de trois auteurs clés : Godfrey 
Baldacchino (Island Enclaves : Offshoring 
Strategies, Creative Governance and Subna-
tional Island Jurisdiction, McGill-Queen’s 
University Press, 2010), Eve Hepburn 
(« Recrafting Sovereignty : Lessons from 
Small Island Autonomies ? », dans Alain-G. 
Gagnon et Michael Keating (dir.), Political 
Autonomy and Divided Societies, Palgrave 
Macmillan, 2012, p. 118-133) et André Fazi 
(La recomposition territoriale du pouvoir : 
les régions insulaires de Méditerranée occi-
dentale, Albiana, 2009). En suivant leurs 
enseignements, Vézina en vient à opération-
naliser le concept d’îléité « autour de quatre 
dimensions, soit les dimensions territoriale, 
politique, économique et culturelle » (p. 9) ; 
chacune fait l’objet d’un chapitre, ce qui 
rend la lecture agréable et intuitive.

Hypothético-déductive, la démarche 
que retient l’autrice l’engage à présenter au 
premier chapitre (p. 46-47) une série de huit 
hypothèses qu’elle va tester empiriquement, 
et qui découlent essentiellement des tra-
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